
          

 

 

Bernisch Kantonaler Fischerei-Verband 

Fédération Cantonale Bernoise de la Pêche 

 

Cours de formation complémentaire de pêche (valable à partir du 01.01.2016) 

Les conditions suivantes doivent être remplies pour obtenir des contributions aux frais de cours : 

 Les inscriptions au cours avec les dates de celui-ci doivent être communiquées à la FCBP au  
minimum 14 jours avant le début du cours (en joignant le programme). 

 Durée/contenu du cours: le cours de formation complémentaire de pêche est une offre des AA/SP 
d’une durée d’au moins 8 demi-journées avec encadrement. Le cours s’adresse principalement aux 
adolescents qui ont passé un CEP avec contrôle de réussite SaNa. Il est destiné à transmettre des 
connaissances théoriques et des aptitudes pratiques supplémentaires. Il met l’accent sur différentes 
méthodes de pêche à la ligne dans des eaux variées, ainsi que sur les missions d’élevage et de 
protection. 

 Demande de contribution: la demande de contribution (annexes incluses) doit parvenir à la FCBP 
après la fin du cours, au plus tard le 31 octobre. Les demandes de contribution déposées après cette 
date ne peuvent pas être prises en considération. 

 

Consignes 

1. Thèmes obligatoires 
1.1 Approfondissement de la formation SaNa 

Bases légales, ichtyologie générale et spécifique, hydrologie, connaissance de l’équipement,  
manipulation du poisson conforme à la protection des animaux. 
 

1.2 Valorisation des poissons 
 Filetage, conservation, préparation des poissons. 
 

1.3 Protection de l’environnement 
 Nettoyage des cours d’eau, revitalisations. 
 

1.4 Reproduction, élevage et protection 
Reproduction naturelle, élevage artificiel (capture de poissons géniteurs jusqu’au lâcher de  
poissons). 
 

1.5 Préparation au Championnat des jeunes pêcheurs 
Entraînement. 
 

1.6 Pêche pratique dans différents cours/plans d’eau et sur divers poissons cibles 
 Ruisseau, rivière, lac. 
 

2. Thèmes supplémentaires recommandés 
2.1 Participation au Championnat des jeunes pêcheurs 
 
2.2 Participation au cours élémentaire de pêche en tant qu’auxiliaire 
 


